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Présentation
Objectifs	pédagogiques
Le	cours	d’anglais	technique	vise	la	maîtrise	de	:

la	 connaissance	 du	 vocabulaire	 technique	 d’entreprise	 (management,	 comptabilité,
marketing,	RH,	finance,	logistique,…)
la	rédaction	de	sujets	variés	sous	forme	de	rapports,	articles,	essais,
la	communication	orale	sur	les	sujets	économiques,	managériaux,	sociaux,
la	discussion	d’article	de	gestion

Compétences
A	 l’issue	 de	 la	 première	 année,	 l’étudiant	 devra	 atteindre	un	 niveau	B1	 correspond	 à	 un
niveau	d'utilisateur	indépendant

Cela	signifie	qu’il	aura	les	capacités	suivantes	:

Comprendre	 les	points	essentiels	d'une	discussion	quand	un	 langage	clair	et	standard	est
utilisé	et	s'il	s'agit	de	choses	familières	au	travail,	à	l'école,	aux	loisirs,	etc.
Être	autonome	dans	la	plupart	des	situations	rencontrées	en	voyage	dans	une	région	où	la
langue	cible	est	parlée
Pouvoir	 produire	 un	 discours	 simple	 et	 cohérent	 sur	 des	 sujets	 familiers	 et	 dans	 ses
domaines	d'intérêt
Savoir	 raconter	un	événement,	une	expérience	ou	un	rêve,	décrire	un	espoir	ou	un	but	et
exposer	brièvement	des	raisons	ou	explications	pour	un	projet	ou	une	idée.

Programme
Contenu
Chaque	étudiant	doit	suivre	les	cours	d’anglais	qui	sera	à	la	fois	général	et	technique.

Ces	cours	ont	pour	objectif	de	renforcer	les	compétences	et	l’autonomie	linguistique	des	étudiants
et	 ainsi	 les	 préparer	 à	 travailler	 en	 anglais	 technique	 dans	 un	 contexte	 international	 et
interculturel.

Les	cours	en	présentiel	sont	complétés	par	du	«	e-learning	».	Un	travail	individuel	et	en	groupes
sous	la	forme	de	projets	sera	proposé.

Le	cours	d’anglais	est	à	la	fois	général	et	technique.

Le	cours	d’anglais	général	vise	la	maîtrise	de	:

la	prise	de	parole	:	exposés,	débats,	discussions	sur	des	sujets	culturels	propres	aux	pays
anglo-saxons,
la	synthèse	et	la	comparaison	d’articles	de	la	presse	courante,
la	rédaction	de	CV,
l’échange	 et	 la	 communication	 dans	 contexte	 professionnel	 (négociations,	 conversations
téléphoniques,	entretiens	d’embauche,	prise	de	notes),
l’analyse	des	enjeux	de	l’entreprise	à	travers	des	documents	authentiques.

Objectifs	de	l’apprentissage	:

L’étudiant	 devra	 acquérir	 la	 connaissance	 approfondie	 de	 la	 grammaire	 et	 du	 vocabulaire
général	et	technique	pour	pouvoir	communiquer	à	l’écrit	comme	à	l’oral	dans	une	situation
professionnelle.
L’étudiant	 sera	 préparé	 à	 la	 recherche	 de	 stage	 et	 d’emploi	 dans	 un	 pays	 anglophone.
L’étudiant	rédigera	son	CV	en	anglais
L’étudiant	 pourra	 réaliser	 un	 exposé	 clair	 sur	 un	 sujet	 à	 contenu	 culturel,	 civilisationnel,



technique	ou	scientifique,	préparé	à	l’avance.
L’étudiant	 pourra	 tenir	 une	 conversation	 et	 répondre	 à	 des	 questions	 factuelles	 de	 la	 vie
courante.
L’étudiant	 pourra	 synthétiser	 un	 texte	 scientifique	 ou	 général	 ou	 un	 document	 audio,	 il
dégagera	l’information	pertinente	et	pourra	la	restituer

	

Modalités	de	validation
Contrôle	continu


